C A N A D A	         R É G I E   D E   L ’ É N E R G I E


	__________________________________


PROVINCE DE QUÉBEC


DISTRICT DE MONTRÉAL





NO :	R-3453-2000	





	HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public légalement constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) ayant son siège social au 75, boul. René-Lévesque Ouest, dans les cité et district de Montréal, province de Québec, H2Z 1A4, 








			Demanderesse


	__________________________________











DEMANDE D’APPROBATION POUR LA RECONDUCTION DU PROGRAMME COMMERCIAL SERVICES À L’IMPLANTATION DES ÉLECTROTECHNOLOGIES


[Art. 31(5(), 34, 49(1() et 74 de la Loi sur la Régie de l’énergie, (L.R.Q., c. R-6.01)


et art. 11 et 26 de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (2000, c. 22)]














AU SOUTIEN DE SA DEMANDE, LA DEMANDERESSE SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :








Elle est une entreprise dont certaines des activités sont assujetties à la juridiction de la Régie de l’énergie (“la Régie”) dans la mesure prévue à la Loi sur la Régie de l’énergie (“la Loi”) ;





2.	La demanderesse doit, en vertu de la Loi, soumettre à l’approbation de la Régie ses programmes commerciaux ;





3.	Dans son étude d’une demande d’approbation d’un programme commercial, la Régie doit notamment tenir compte des pratiques commerciales et de la rentabilité du programme en considérant son impact sur les tarifs de la demanderesse ;





4.	La demanderesse offre à sa clientèle une assistance à l’implantation des électrotechnologies pour les procédés industriels depuis 1985 ;





5.	Le programme présentement en vigueur, appelé Services à l’implantation des électrotechnologies (“SIE”), est un programme de ventes additionnelles destiné à la clientèle d’affaires de petites et moyennes industries (“PMI”) ayant souscrit aux tarifs d’électricité M, G et G9 ; il est plus amplement décrit au dépliant promotionnel déposé au soutien de la présente demande comme pièce HQ-1, document 1 ; 





6.	Le SIE a été introduit en 1997 et mis en exploitation en début 1998, et doit se terminer au plus tard le 31 décembre 2000 ;





7.	La demanderesse propose la reconduction du programme SIE, incluant les modifications proposées, pour une période de deux (2) ans à compter de son approbation par la Régie afin de poursuivre la promotion de nouvelles technologies électriques rentables pour les PMI comme pour l’ensemble de la clientèle de la demanderesse puisque l’augmentation des ventes d’électricité qui résulte d’un tel programme commercial, estimée à 255 GWh par an, à maturité, aura un effet à la baisse sur les tarifs d’électricité, le tout tel que plus amplement expliqué à la pièce HQ-2 déposée au soutien de la présente demande ;





8.	Le programme SIE dont la reconduction est proposée et ses principales composantes sont plus amplement décrits à la pièce HQ-2 déposée au soutien de la présente demande ;





9.	Les services offerts dans le cadre du programme SIE sont regroupés sous deux (2) volets :  (1) les services associés au montage des projets (étude d’opportunité, essais et expertise et étude de faisabilité) et (2) les services relatifs au démarrage des projets (garantie de prêt) ; le tout tel que plus amplement expliqué à la pièce HQ-2 déposée au soutien de la présente demande ;





10.	La demanderesse est la seule personne à avoir un intérêt intimement lié à la distribution de l’électricité pour être prête à offrir les services ci-haut mentionnés ;





11.	La demanderesse propose d’amortir sur une période de cinq (5) ans, comme frais reportés, les coûts reliés à son programme commercial SIE reconduit, tels que plus amplement décrits à la section 4.4.4 de la pièce HQ-2, Document 1, tout solde non amorti étant inclus à la base de tarification; 





�
12.	Afin que la demanderesse puisse continuer à offrir le SIE aux PMI suivant les pratiques commerciales établies depuis 1985 déjà, et ce, sans interruption, après le 31 décembre 2000,  elle demande à la Régie d’approuver par une décision à être rendue en cours d’instance, en temps opportun, la prolongation provisoire du SIE, suivant les mêmes termes et conditions et à même les budgets résiduels du programme SIE en cours, à compter du 1er janvier 2001 jusqu’à la décision finale à être rendue par la Régie sur la présente demande ;





13.	La présente demande est bien fondée en faits et en droit ;








PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :








	ACCUEILLIR la présente demande ;





APPROUVER par une décision à être rendue en cours d’instance, en temps opportun, la prolongation provisoire du programme commercial appelé Services à l’implantation des électrotechnologies, suivant les mêmes termes et conditions et à même les budgets existants, à compter du 1er janvier 2001 jusqu’à la décision finale à être rendue par la Régie sur la présente demande ;





	APPROUVER la reconduction du programme commercial appelé Services à l’implantation des électrotechnologies de la demanderesse tel que décrit à la pièce HQ-2 ;





	AUTORISER la demanderesse à amortir sur une période de cinq (5) ans, comme frais reportés, les coûts du programme reconduit tels que plus amplement décrits à la section 4.4.4 de la pièce HQ-2, Document 1, tout solde non amorti étant inclus à la base de tarification.
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